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Alignement au 085° des amers postérieur et antérieur de Croix-Reun

Littoral de
la commune

de Landunvez

Littoral de
Landunvez

Pointe de
Karrec
Runjou

MHi : Manoir de
Kerenneur : façades
et toitures, portail
d'entrée, escalier à
vis (sur Plourin)

MHc : Cromlec'h
Pors An Toullou
et Ar Verret

MHc :
Menhirs de
Kerouézel

MHc : Dolmen
sans table de
Beg Ar Vir

MHi : Ruines du
château de Trémazan
à Portsall..

MHc :
Dolmen
d'Argenton

MHc : Menhir de
Saint-Gonveld à
Saint-Gonvarch

MHi :
Maison des
Chanoines

MHc : Galerie
dolménique et petit
menhir (Guilléguy

à Portsall)

Les bâtiments récemment implantés ont été reportés sur le fond de
plan de façon purement schématique (ils sont signalés par          ).
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⁄⁄⁄⁄⁄ PT3 : Protection des câbles de
télécommunications

! ! ! ! ! ! !
EL9 : Servitude de Passage des piétons le
long du littoral (bande de 3 mètres)

AC1 : Protection des monuments historiques classés ou
inscrits

AC2 : Protection des sites et monuments naturels
classé

classé^

inscrit^

inscrit

Servitudes non représentées graphiquement :
I4 : Protection des lignes électriques (Article 12 de la loi
du 15 juin
1906 modifiée)
T7 : Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de
dégagement -> concerne tout le territoire communal

EL8 : Alignements lumineux et non lumineux
(phares et amers)

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
de la commune de LANDUNVEZ

Arrêté le : 12/07/2016
Approuvé le : 27/09/2017

Rendu exécutoire le : 31/10/2017

Echelle : 1/10 000ème

Département du Finistère

Annexes
Servitudes d'utilité publique

Source : DDTM - 2016
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